
      

 

CONVENTION 

Convention de domiciliation au Centre Social Saulieu-Morvan 

 
 
ENTRE la Communauté de Communes Saulieu-Morvan, représentée par sa Présidente, 
Madame Maryse BOLLENGIER, dûment habilitée par délibération du conseil 
communautaire du ……………………. 
 
ET l’association…………………………………………………………………………………….. 

Représentée par …………………………………………………………………………………….. 

En qualité de ………………………………………………………………………………………… 

Objet de l’association ……………………………………………………………………………….. 

 
Préambule 

Considérant la volonté d’encouragement et de soutien à la vie associative de la 
Communauté de Communes Saulieu-Morvan, à travers divers de ses services et 
notamment le Centre Social, il est proposé aux associations intervenant majoritairement sur 
le territoire de la Communauté de Communes Saulieu-Morvan et son bassin de vie de 
pouvoir se domicilier au Centre Social. 
La présente convention précise les conditions de cette domiciliation. 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la domiciliation du siège social de l’association 
domiciliée. 

La Communauté de Communes s’engage à faire bénéficier l’association des services 
suivants : 

- Domiciliation au Centre Social Saulieu-Morvan 
- Réception du courrier, dans les conditions précisées à l’article 4 
- Service consenti à titre gratuit 

ARTICLE 2- OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La Communauté de Communes met à la disposition de l’association domiciliée une bannette 
propre à recevoir le courrier et non accessible au public, accessible à l’association sur les 
heures d’ouverture de l’accueil du Centre Social. 

La Communauté de Communes détient pour l’association une fiche contenant les 
coordonnées de contact de leur représentant légal (voir Annexe 1). 



Enfin, elle communique aux huissiers de justice, munis d’un titre exécutoire, les 
renseignements propres à joindre l’association domiciliée. 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION DOMICILIEE 

L’association domiciliée s’engage à informer le Centre Social de toute modification de sa 
forme juridique, de son objet, de ses coordonnées de contact. 

L’association adhère par la signature de cette convention au règlement intérieur du Centre 
Social Saulieu-Morvan. 

ARTICLE 4 – MANDAT 

L’association domiciliée donne mandat au Centre Social Saulieu-Morvan pour recevoir en 
nom son courrier. 

Le Centre Social ne reçoit pas de notification au nom de l’association domiciliée, notamment 
lettres recommandées avec ou sans avis de réception. Un numéro de téléphone de contact 
est laissé en cas d’avis de passage. 

L’association domiciliée ne peut pas se faire livrer de colis au Centre Social. 

Lorsque l’association domiciliée dans ses locaux n’a pas pris connaissance de son courrier 
depuis au moins quatre mois, le Centre Social Saulieu-Morvan prend contact via le numéro 
de téléphone de contact. 

Si dans un délai de six mois, l’association domiciliée n’a pas récupéré son courrier, ledit 
courrier en attente est automatiquement détruit. Le courrier sera alors refusé pour motif : 
n’habite plus à l’adresse indiquée. 

ARTICLE 5 – DUREE 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de la signature de 
la convention. Elle est renouvelable par accord tacite à date anniversaire, sauf résiliation 
par l’une des parties sur simple lettre en observant un préavis égal à un mois. 

ARTICLE 7 – LITIGES 

Pour toute difficulté d’application de la présente convention en cas de litiges, l’association 
domiciliée et la Communauté de Communes Saulieu-Morvan conviennent de tenter une 
médiation avant tout recours contentieux. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, à Saulieu, le …………………………… 

Pour la Communauté de Communes Saulieu-Morvan,   Pour l’association, 
La Présidente,        Le ou la président(e), 

Maryse BOLLENGIER       ……………………….. 

  



ANNEXE 1 - FICHE DE DOMICILIATION DE L’ASSOCIATION 

 

 

Nom de l’association : 

 

 

Représentée par : 

 

 

En qualité de : 

 

 

 

Objet de l’association : 

 

 

 

 

Contact du représentant de l’association : 

Mail : 

 

Téléphone : 

 

 

 

Numéro de téléphone de contact en cas d’avis de passage (si différent) : 

 

 

 

 

 

 

NB : Toute modification des coordonnées de contact doit être signalée à l’accueil du Centre Social, 

par téléphone au 03 80 64 20 43 ou par mail à l’adresse centre-social@saulieu-morvan.fr 


